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Chers Amis	

Les conditions sanitaires dues à la présence du Covid 19 nous imposent de renoncer à 
tenir notre Assemblée Générale en public. Nous tiendrons cette Assemblée annuelle 
obligatoire à huis clos au cours de la semaine 44 en présence de Membres de notre CA et 
de deux adhérents volontaires.	
	
Nous vous adressons joints à cette lettre les documents vous donnant connaissance de la 
vie, des activités et de la situation financière de votre association.	

Vous trouverez également un bulletin de vote vous permettant, si vous êtes à jour de 
cotisation, de vous exprimer sur les différents sujets présentés et de voter ou non, le 
renouvellement pour trois années des Administrateurs arrivés en fin de période. Ce bulletin 
complété et signé est à nous retourner par courier ou par mail, à recevoir à l’URCL avant le 
jeudi 22 octobre.	
	
Malgré le huis clos, nous avons décidé de maintenir les cadeaux habituels tirés au sort 
parmi les présents à nos Assemblées. Cette fois ce tirage se fera parmi les Adhérents qui 
auront retourné leur Bulletin de vote et qui auront témoigné ainsi de leur attachement à 
notre Association.	
	
Nous vous souhaitons une bonne lecture de ces documents et comptons sur votre 
active participation à la vie de notre Amicale. 
	
Chacune des Commissions se tient à votre disposition pour répondre à vos éventuelles 
questions.	
	
Très cordialement.	

LE PRESIDENT	
	
Robert ELBISSER	
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RAPPORT DU VERIFICATEUR DES COMPTES 
 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
  
Suite au mandat qui m’a été confié par l’URCL, j’ai procédé le 23 septembre 2020, 
sur la base des documents qui m’ont été présentés, à la vérification des comptes de 
l'URCL pour l'exercice allant du 1er janvier au 31 décembre 2019. 
  
J’ai constaté que les chiffres du bilan ainsi que les chiffres du compte de résultats 
concordent avec ceux de la comptabilité. 
 
J’ai vérifié également le bien fondé des écritures comptabilisées en 2019 sur les 
livres de comptes et leur concordance avec les relevés bancaires. Je  n’ai relevé 
aucune erreur ou anomalie qui remette en cause la cohérence et la vraisemblance 
des comptes. 
 
Je vous confirme que le compte de pertes et profits affiche un résultat négatif de 
2.407,95 € contre un profit de 5.766,43 en 2018. 
 
Les fonds propres après affectation de ce résultat négatif de 2019 se montent à 
116 342,87 € soit plus de deux fois et demie une année de recettes de cotisations et 
de subventions.  
 
Je recommande à l'Assemblée Générale d'approuver les comptes présentés, de 
délivrer le quitus pour la gestion des comptes et de remercier la trésorière pour la 
bonne tenue des comptes. 
  
 Paris le 23 septembre 2020 
   
 Le vérificateur des comptes. 
 
 Michel BAEY  
 

 


